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M. le Dr Didier MOULINIER
4, rue Claude Bernard

33200 BORDEAUX CAUDERAN

Bordeaux,
Le 6 décembre2004

LE SECRET.û GENERAL.
Docteur dla 'e BOISSEAU.

Monsieur et Cher Confrère,

Nous venons de recevoir plusieurs demandes d,information dont uneémanant de I'Agence Française de sécurité Sanitaire a., proauits de santé, concernant unethérapeutique de < cure d'autohémothérapie >.

Afin de donner suite à cette demande, nous vous remercions de bien vouloirnous fournir les bases scientifiques de cette thérapéutique et nous serions très honorés sivous acceptiez de -'nous rencontrer au siège."du 
'conràii 

Départemental de l,ordre desMédecins, afin que nous en discutions.

Pour cela' il vous appartient de vous rapprocher téléphoniquement deMademoiselle BERGER, Secrétaire Àâministrative, iÀn qi'.tt. organise ce rendez-vous.

veuilez accepter, Monsieur et cher confrère, r,expression de nossentiments les plus respecrueux.
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Monsieur et Cher Confrère,

Le Conseil Départemental de la Gironde vous

copie ci-jointe).

Il se peut que vous n'ayez pas reçu ce courrier.

Nous vous serions donc très reconnaissants,
connaissance, de bien vouloir nous indiquer la suite
demande.

Mr le Dr Didier MOULINIER
4. rue Claude Bernard
33200 BORDEAUX CAUDERAN

Bordeaux,
Le25 mai  2005

a écrit le six décembre 2004 (voir

malntenant que vous en avez pns
que vous comptez donner à notre

En restant à votre disposition, je vous prie, Monsieur et Cher Confrère, d'accepter

I'expression de nos sentiments les plus respectueux.

LB SBCRBTAI BNBRAL,
OISSEAU.Docteur Cla

PJ :  L

160,  rue du Polo is  GAILIEN. 33000 BORDEAUX. Teléphone :  05 56 00 02,10.  Telecopie :  05 56 00 02 I  I
g i ronde@33,medecin. f r  .  www,ordre-medecins-gtronde.org

RBP
,!r/n

I



Docteur Didier MOULINIER
Diplôme Universi taire Paris Nord

CANCEROLOGIE
Diplôme Universi taire Bordeaux l l

GERONTOLOGIE
4, rue Claude Bernard

i3200 BORDTIAUX CAUDERAN
T é 1 . : 0 5 . 5 6 . 0 2 . 9 8 . , 1 8

Bordcaux. lc 0t l /0(r /2005

Mons ieur  C laude BOISSEAU
Secrétaire du CONSEIL DEPARTIIMENI'At.
DE L 'ORDRE DES MEDF,CINS
160,  rue  du  Pa la is  Ca l l i cn
33OOO BORDE,AUX

V o s  r é f .  :  C U  -  n l  -  6 8 1 6

Monsieur le secrétaire.

J 'accuse récept ion de votre correspondance en date du 25 mai 2005.

Vous soulevez le problème de I 'auto-hémothérapie et me demandez d'apporter <clcs bascs
scient i f iques st l r  cette thérapeut ique >. C'est t rop d'honneur que vous voulez bielr  rr 'accorclcr r , , is à r ' is
de mes compétences rnédicales.

Toutefois,  je ne pense pas qu' i l  soi t  dans les attr ibut ions du Consei l  de l 'Ordre cles nr i 'c lccins
de réécrire I 'ensemble des canons de la médecine et de vouloir  rediscuter l 'ensenrble cles l rases
scient i f iqLres concernant notre ô combien di f f ic i le prat ique de I 'art  médical .

Sauf erreur de ma part ,  I 'auto-hémothérapie étai t  inscr i te,  jusqu'à une date réccntc. i )  la
nomenclature des actes inf i rmiers et cottst i tuai t  donc une thérapeut ique conforrre i i  la lé{r is lat iop
européenne cn vigueur.

L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé m'a << curieusenrent >
sollicité (en toute illégalité) peu de temps avant mâ comparution devant le Conseil Régional dc
I 'Ordre des Médecins d'Aquitaine sui te à une de mes prescr ipt ions réal isées sur le tcrr i toirc
espagnol en tant que médecin espagnol.

Le problème qui pourrai t  éventuel lement se poser n'est pas de rediscuter {cs bascs
scient i f iques qui ont permis d' inscr ire ce type de prescr ipt ion médicale à la nomenclature 4es
actes officiels mais de considérer plutôt le caractère légal ou non de la poursuite de ce tlpc dc
prescr ipt ion.

J 'ai  adressé en retour un coumier recommandé avec accusé de récept ion le l21121200.1 r \
monsieur MOCHE, directeur de I ' lnspect ion et des Etabl issements à I 'Agence française clc seicrrr . i le i
sanitaire dcs produits de santé.

l .a réponse qui m'a été apportée par monsieur MOCHE au courr ier of l lc iel  quc - je- lu i  av'1is
adressé rn'a cort forté jLrsqu'à présent quant au caractère légal,  v is à vis de la législat ion f i -ançaisc. c lc
I 'u t i l i sa t ion  de  ce  type  de  prescr ip t ion .



Si vous aviez en votre possession des éléments al lant dans le sens contrairc des réponscs qui
m'orrt  été apportées à ce courr ier du 1211212004, je vous demanderais bien évidernr lrent c le rnc lc l i r i re
savoir  et  de di f fuser cette information à I 'ensemble du corps médical .

Je t iens à vous préciser par ai l leurs que dans le mémoire que je vais aclresser très
prochainement au Consei l  Nat ional de I 'Ordre des Médecins, j 'a i  été amené â dénoncer l 'at t i tucle ci .
Consei l  Départemental  de I 'Ordre des Médecins d'Aquitaine, et tor.r t  part icul ièretnent de son secrcl tairc
en fonct ion, v is à vis de ma personne.

Toutes ces procédures et demandes incessantes orchestrées par le secrétairc clu Cqlscil
Départemental  de I 'Ordre des Médecins d'Aquitaine tendent à prouver que je suis de plLrs err plLrs
vict ime de la part  de cette administrat ion d'un <véri table harcèlement > adrninistrat i f .  ce qui.  .u, i  pr"
tenu de la jur isprudence actuel le,  pourrai t  tout à fai t  tomber dans le domaine pénal.

Je vous demanderais donc, monsieur BOISSEAU, de rester dans le str ict  resDect clc
l 'appl icat ion de votre fonct ion ordinale en conformité avec I 'art ic le 50 du Code cle déorrtolo,r ie ct , lc
ne plus vous laisser cmporter par votre haine à mon encontre.

Je ne répondrai  à vos sol l ic i tat ions que dans la mesure où vous serez e1 possessiç1 cJ'u1c
plainte dûment formulée à mon encontre, or vous fai tes état dalrs votre courr ier d 'une clenra,clc
d' information que j 'a i  déjà moi-même transmise à I 'Agence française de sécuri té sanitaire cles DrocJuits
de  santé .

Veui l lez accepter,  Monsieur le secrétaire, l 'expression de mes sent iments les plus respcctueux.

Docte ur Didier MO ULI M E R

Copies pour in fbrmat ion :  -  Monsieur  le  docteur  Jean-Claude BASTE
Président  du Consei l  Régional  de l 'Ordre des Médecins

- Maître Christian FREMAUX
5 l. avenue R. Poincaré
75  I  I 6  PARIS

- Associat ion MONTESQUIEU
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  Docteur Didier MOULINIER Bordeaux, le 12/12/2004 

Diplôme Universitaire Paris Nord 

        CANCEROLOGIE 

Diplôme Universitaire Bordeaux II 

        GERONTOLOGIE 

      4, rue Claude Bernard 

33200 BORDEAUX CAUDERAN 

       Tél. : 05.56.02.98.48 

 A.F.S.S.A.P.S 

 Monsieur Laurent MOCHE 

 143/147, Bld A. France 

 93285 SAINT DENIS CEDEX 

  

  

  

 

 

 Monsieur, 

 

 J'ai bien reçu votre correspondance datée du 30 novembre 2004, arrivée à mon cabinet médical 

le 03 décembre 2004, dont j’ai pris acte. 

 

 Je me permets de formuler plusieurs remarques. 

 

 Premièrement, sur la forme de ce courrier. 

 

 Il est signé de votre nom, monsieur Laurent MOCHE, avec le titre de Directeur de l' Inspection 

des Etablissements – Unité des enquêtes spéciales. 

 

 Je suis extrêmement surpris qu'un fonctionnaire de votre rang ait pu produire un tel document 

avec une telle accumulation de propos plus que contestables. 

 

 Je pensais, jusqu'à ce jour, que l'on pouvait espérer de la part d'un haut fonctionnaire au moins 

un minimum d'efficacité et que d'autre part il soit respectueux de la mission qui lui était confiée en 

exerçant celle-ci dans le strict respect de la loi, sans aucun parti-pris. 

 

 L'analyse détaillée de ce courrier me laisse même craindre que, s'il porte votre signature, cela 

ne peut être qu'accidentel car je doute qu'un fonctionnaire de votre compétence soit responsable de ce 

document ou alors cela pourrait paraître très inquiétant de voir comment les affaires de la France sont 

conduites, je vous l'adresse d'ailleurs pour contrôle en pièce jointe. 

 

 Je m'explique : 

 

 Je suis extrêmement surpris par vos déclarations car, si ma prescription présentait un caractère 

si dangereux comment se fait-il que vos services mettent treize mois à réagir. Il me semble que votre 

correspondance est arrivée "bizarrement" à point nommé compte tenu de mon contentieux en cours 

avec les autorités ordinales bordelaises.  

 

 Je m'étonne qu'un membre, à priori éminent, de cette administration qu'est l'AFSSAPS puisse 

se permettre un tel jugement vis à vis d'une administration équivalente de l'état européen. 

 

 En effet, si vous aviez pris le temps d'étudier précisément la prescription à laquelle vous 

faites référence, vous auriez pu observer qu'elle avait été réalisée par "el doctor Didier 

MOULINIER" siégeant "Avenida Sancho el Sabio, n°21 à SAINT SEBASTIEN", sous la 

responsabilité exclusive del Colegio Oficial de Médicos de Guipuzcoa. 
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 Pour votre information personnelle, comme je l'ai déjà dénoncé dans mon dépôt de plainte à 

l'encontre du Docteur COSTES de la D.A.S.S. en date du 24/03/2004, je suis effectivement inscrit à 

Bordeaux comme médecin généraliste sous le n° 6816 et je travaille par ailleurs à Saint Sébastien 

comme médecin espagnol sous la responsabilité exclusive de l'état espagnol et tout particulièrement du 

Colegio Oficial de Médicos de Guipuzcoa sous le N° 6369. 

 

 Cette prescription d'auto-hémothérapie a été réalisée sur le territoire espagnol en conformité 

avec la législation espagnole. De ce fait, je suis au regret de vous préciser, monsieur MOCHE que, par 

votre intervention, vous pourriez laisser penser qu'il existerait un manque de compétence manifeste  

des autorités espagnoles responsables de la surveillance sanitaire (les plus hautes autorités espagnoles 

vont apprécier). 

 

 Je vous annonce d'ailleurs que je vais saisir à la fois les autorités de tutelle en Espagne et 

d'autre part les plus hautes autorités en France pour dénoncer votre prise de position personnelle qui 

engage à mon sens l'ensemble de votre administration et constitue un véritable camouflet vis à vis des 

autorités sanitaires espagnoles. 

 

 En aucune mesure vous n'étiez habilité à me rendre responsable d'une prescription 

réalisée sur le territoire espagnol, et ce d'autant plus que ces prescriptions réalisées sur des 

documents espagnols, que je suis amené à établir de manière ponctuelle, ne constituent en 

aucune mesure un acte délictueux pour l'état espagnol, ni pour l'Etat français d'ailleurs. 

 

 Votre manière de procéder montre à quel point a pu être instrumentalisée l'instruction dont je 

suis victime, ce qui m'a déjà obligé à déposer plainte auprès du Procureur de la République de 

Bordeaux pour persécutions administratives et que je vais de nouveau saisir. 

 

 

 

 Deuxièmement, sur le fond du problème. 

 

 J'aimerais que vous m'expliquiez de manière plus précise comment le mélange de deux 

médicaments injectables dans une même seringue, injectés par une infirmière diplômée d'état 

conformément à la législation en vigueur, pourrait être considéré comme une préparation magistrale.  

 

Votre réponse me paraît très importante, notamment pour l'avenir de la profession médicale 

car, si l'on suit votre mode de raisonnement, il devient dorénavant impossible à tout médecin 

généraliste de demander l’exécution par une infirmière diplômée d'état, par voie intra veineuse, le 

mélange dans une solution de perfusion de magnésium, de chlorure de potassium, de chlorure de 

sodium, de vitamines, etc... 

 

A vous lire, il semblerait qu'il soit maintenant interdit, par exemple, de traiter à domicile des 

personnes âgées en cours de déshydratation. Dans ce cas-là, il est souvent indispensable de faire passer 

par voie intra veineuse des perfusions avec un mélange de différents médicaments qui doit  se préparer 

directement au domicile du malade. Ce type de traitement ne pourra plus être réalisé par les auxiliaires 

de santé tels que les infirmières diplômées d'état. Ces dernières ainsi que les prescripteurs seraient de 

fait accusés de complicité d'exercice illégal de la pharmacie. Je crois qu'il va être intéressant de 

solliciter le Ministre de la Santé sur ce problème que vous venez de soulever. Les syndicats 

d'infirmiers apprécieront d'apprendre qu'ils sont devenus complices d'exercice illégal de la pharmacie, 

de même que les patients qui oseraient, à leur domicile mélanger, dans un verre d'eau deux 

médicaments différents. 

 

D'autre part, dans votre courrier, vous avez longuement fait référence à l'article L5121-1 du 

Code de la Santé Publique. 
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J'espère que vous avez lu en détail cet article, ce que je me suis empressé de faire, et je ne vois 

en aucune mesure en quoi cet article pourrait m'être appliqué puisqu'il fait référence exclusivement au 

monopole des pharmaciens dans la délivrance et la vente des médicaments. 

 

Le fait de réaliser une prescription médicamenteuse pour un médecin ne signifie en aucune 

mesure que ce médecin en a assuré la vente. Dans ce que vous semblez me reprocher, la prescription 

consistait à demander à une infirmière diplômée d'état d'utiliser les médicaments au préalable achetés 

par le patient au sein d'une pharmacie et de les utiliser conformément à la prescription médicale qui lui 

avait été fournie. Il n'a été nullement question de fabriquer un nouveau médicament. 

 

Par ailleurs, je tiens à vous préciser, si tant est que cela soit nécessaire, que vos propos 

concernant les préparations relevant du monopole pharmaceutique et devant être uniquement réalisées 

par un pharmacien, constituent une aberration administrative. Dans l'exemple que vous avez 

developpé, sachez que la législation interdit à tout pharmacien, dans le cadre d'une préparation 

magistrale, de déconditionner des spécialités pharmaceutiques tels que le MAG 2. Le pharmacien qui 

se permettrait d'effectuer une telle manipulation pourrait se retrouver en infraction et être confronté au 

législateur. 

 

Quant au principe même de l'auto-hémothérapie, il s'agit d'une thérapeutique qui a été  

largement utilisée en France et en Espagne pendant plus de cinquante ans et qui a été inscrite dans la 

nomenclature officielle des actes infirmiers jusqu’à une date assez récente. Je ne l’ai effectivement pas 

retrouvée dans la nomenclature de 2004 mais jusqu’à preuve du contraire, le fait qu’un acte infirmier 

ne soit pas inscrit à la nomenclature ne conditionne que ses modalités de remboursement par la 

Sécurité Sociale française et ne signifie nullement que cet acte soit répréhensible. 

 

De ce fait, et compte tenu de votre courrier, j’aimerais savoir si le principe de l’auto-

hémothérapie constitue maintenant, en France, un acte délictueux répréhensible par la loi ou bien s'il 

engage uniquement la responsabilité du prescripteur dans la mesure où le patient serait amené à 

déposer plainte par la suite vis à vis d'éventuels effets secondaires . 

 

 Une absence de réponse de votre part sous trois semaines sera considérée pour ma part comme 

une autorisation à utiliser éventuellement ce type de traitement, en tant que médecin français sur le 

territoire national. En tant que médecin espagnol, je continuerai, en territoire espagnol, à respecter 

scrupuleusement les obligations légales auxquelles tout médecin espagnol est tenu, en vertu de 

l’autorisation qui m’a été accordée le 29 février 1996 par el Ministerio de Educacion y Ciencia, 

conformément à l’article 1.1 del Real Decreto 2072/1995.  

 

J'aimerais porter à votre connaissance que, jusqu’à preuve du contraire, il n’existe aucune 

législation obligeant les citoyens français à se faire soigner exclusivement en France. 

 

Je vous prie d'agréer, monsieur, l'expression  de mes salutations distinguées. 

 

  

 

 
 

 

 

 Docteur Didier MOULINIER 

                                                             Président National de l'Association Montesquieu 
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Copies pour information : - Maître Christian FREMAUX - 51, avenue R. Poincaré - 75116 PARIS 

- Association MONTESQUIEU – 4, rue Claude Bernard – 33200 BORDEAUX 

   - Monsieur le Ministre de la Santé française 

                                          - Monsieur le Procureur de la République de Bordeaux 

 



  Docteur Didier MOULINIER Bordeaux, le 17/01/2005 

Diplôme Universitaire Paris Nord 

        CANCEROLOGIE 

Diplôme Universitaire Bordeaux II 

        GERONTOLOGIE 

      4, rue Claude Bernard 

33200 BORDEAUX CAUDERAN 

       Tél. : 05.56.02.98.48 

 A.F.S.S.A.P.S 

 Monsieur Laurent MOCHE 

 143/147, Bld A. France 

 93285 SAINT DENIS CEDEX 

  

  

 

 

 Monsieur, 

 

 En date du 30 novembre 2004, vous m'avez envoyé un courrier par voie recommandée 

fortement déplaisant auquel j'ai répondu en date du 12 décembre 2004. 

 

 Il s'est maintenant passé plus de quatre semaines et je n'ai toujours pas reçu de réponse de 

votre part. 

 

 J'en conclu donc que mes craintes étaient justifiées, à savoir que le courrier que vous m'aviez 

adressé était sans fondement. 

 

D'autre part, je vous avais demandé très précisément les textes de loi qui interdisaient la 

pratique de l'auto-hémothérapie en France. 

 

Du fait de votre absence de réponse à mon courrier, j'en conclus donc qu'il n'existe, comme je 

le pensais, aucun texte de loi interdisant en France à des praticiens d'utiliser cette pratique 

thérapeutique qui a d'ailleurs été jusqu'à relativement récemment, comme je vous l'ai déjà signalé, 

inscrite à la nomenclature des actes infirmiers. 

 

Votre absence de réponse malgré le courrier officiel que je vous ai adressé me conforte 

également dans l'impression que je reste dans mon bon droit et m'autorise de ce fait, dans la mesure où 

j'en verrais la nécessité pour mes patients en France, d'utiliser cette arme thérapeutique. 

 

J'adresse par ailleurs un double de cette correspondance à l'ensemble des interlocuteurs que 

vous avez cru bon contacter ainsi que votre ministre de tutelle. 

 

Soyez assuré de l'expression de mes sentiments les plus respectueux. 

 

 

 

 

 Docteur Didier MOULINIER 

 Président National de l’Association MONTESQUIEU 
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û ro teu rs .  u l t r i l s ( ) ns .  d i r l hc fm ic .  ondes  cou r -
t cs  en  âpp l i c i r l  i o r t  ( l c  sL r  r  I i ce  pa r  séancc  d  u  nc
du réc  ( l e  v i ng t  r r r i nu tes  com|o r tân {  l â  l r l se
en  p lacc  d ' é l cc t ro ( l es  f i xes  de  su r face  au
n i v e a u  d e  l a  p c i r L r . . . . .  l

I i n  app l i ca t i on  i û  t r i l c i r \ ' i l f i i r e  4
2 "  ( l ou ran l s  cxc i t o ' n r ) t r l l r s  p t r  é l cc t rode

n r u h r l c , ' u  c , , ' r  r . r n  t s  f r o g r c r r i f
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l - o r squ  un  mé( l cc i n  e l l c c tue  l t l i  n l ên le  un  âc te  i nsc r i t  c i -
dessous  e1  ne  f i gu fân t  l ) i l s  i l  l r l n  des  au t res  ( i t r cs  dc  l i l
nomenc l i r t u re .  i l  i nd iqL re  su r  l i r  f cu i l l e  de  so ins  l e  coe l l i c i en t
t ) f écédé  de  I a  l e t t r c - c1é  K

L ( ) r sqù  un  ac t c  ( l u  I r é \ c r r t  t i t r e  es l  c l l c c l L !é  pa r  une  même
s : rgc , l i n r rne .  l e  coe l l l c i en l  de  l ' ac l c  cs i  l r écédé  dc  l a  l e t t r c -
c l é  S  I : l  :
I û i e c t i 0 n  v a g i n r l .  . .  .  1 . 2 5
C i l t l ) é té f l sn rc  u ré t r l l  c l l c z  l  hoû rn le  (en  deho rs

r l c  l i r  r é l c n l i o û  â i g 1 | ë  d  L r r i r ] c )  . . . . . . .  1 . 5 0
(  h l ngc rùcn l  r i  L tnc  s r rn r l c  i l  dcn rc t t r c  chcz

l h r - r n r m e . . -  2

Cr l hé té r i sn re  u r l l r l r l  chcT  l u  l cÛ rn r r  .  .  l . - l i
Ch rngen rcù l  d  une  sonde  l i  dcn l c l | | e  chc , z  l r r

l e o r n r e . . . .  1 . 5 0
Lavage  vé r i c r r l  y  con r I r i s  l e  c l l t hô té r i sn rc  éven '

t L r c l . . . . . . .  )
I n j ec t i on  i n ( rave ineuse  en  sé r i c .  l ) r û l c \ cn rcn l

( l e  s a n g . . .  . . .  1 . 5 0
I n j e c l i o n  i n l r i r v c i | e u s e  i s o l é c .  . . .  . 1
In i cc l i on  i n t r i r ! c i ncusc  en  sé r i a . ' ) r é l è \ cn r rn t

L l c  s i l ûg  vc ineux  au  f l i  ( l L r  c i r L r ( l e  .  .  .  .  .  1 .5 ( l
l ) r é l èvc rnen ts  de  sang  n rù l t i l ) l c s .  r u  n ro l r r s

q u r t r e . . . .  n
In j ec l i on  sous -cu l i l née .  i r r t r i t n l L r scu l r i r e  oL r

i n l  f i r ( l c rn r i ( l u  c  . .  I
l r r . i c ,  t r , r r t  r l  r r n  n t t  t ' l t r r r t t t t <  r l l c ' r ' r " t  '  t  ' .  t t . r r i

van t  un  t r n i t e rnen t  ( l ' h l  posc t t s i b i l i sa t i on  spé -
c i f i quc .  p r r  \C r i e  d  t l n  l r l â \ i r n l l t r r  ( j c  \ , i ' r g l
sé i l | r ccs ,  é \e r ) l l i e l l c t nc t r l  r c t l o t l r c l r l h l e r .  I a r
s é i l n c e . . . .  . . .  . r  l l

l ô j cc l i ( ) l r  c r  g r ) r l l c  i  gou t l c  l ) L | l  vo r f  \ ( r u \ ' c r r1 l -
néc  ( )u  f cc l r r l e .  l

l . l l v l gc .  t ubagc  ( l ' c s ton râc .  .  . .  .  2 .15
I ' â n s c r n e n t  ( D c l i l ) . . . . .  . .  I
Pansen ren t  ( l r r o ten .  l r pe  l , a1 i1  L r l c i \ r c  de  l x

j i n r h c .  l r , r c h é ^ l , , n r i  . .
I ' r nsemen t  ( g r l n ( l ) .  f i nscn rcn t  a r cc  son t l c
l i l | r  \ c n r . n l  ' 1 . Û r r , \  : l | l r l l c r c l
A l  r ' . n l 3 l i , , r t  p : r r  r n n t l c .  l ,  \ "  r r  .
Vcn loL r r c ,  s i  r  r i l l  ô  c r
Ve r r l t ' u sc .  . r '  h ,  i .  .  .
[ r U  l \  ̂ '  t \ . r t r ' . t ]  ,
Séân .c  d  i r  '  r t oh  é  n  ro r  hé r : r l , i c
Séa l t cc  ( l  i t é r , r \ o l
P c r f r t s i t r n  i n  t r r  v c i t r e t t s e  . . . . .
Séancc  de  so ins  i n l l r n r i c r s  (h \ ' g i ène .  s r r r r c i l

l ance ,  obsc rva t i on  e t  p rô \ cn l i ( ) n ) .  r i  r â i son  ( i c
qù t t r e  sé l rnccs  aL r  l ' t r l l r i t l t L r rn  t hns  l i l . j ou r  nÔc .
l r i r r  s é i r n ,  c  , l  r r r t c  d c r " i  l r ' t r t '

(  c l l e  co t r l i o r r  i r r c l L r t  l c s  r r c l c \  i n l l t r r r i . r \
l , âvc r r c r l l  év r c t l l l t r ' t r f  o l r  r r r é ( l l c r l n r c r r l aù \

( i i i r dc  ( r -  con ln r  i s  I es  ac l cs  i n  l i r n r  i c  I  s  c t  l c s  s ( ) r r t s
d  h !g i ônc  éve r r t uc l l cn ren t  néccss i l i r c s )  i r t r
don l i c i l c  d r . r  ma lade  :

I ' a r  l é r i o ( l e  r i e  s i x  heL t r cs :
I  r r t r c  à  i ' , , , r .  s  c l  ) r ,  ' t e L ' r '  s

1. . t5
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1 . 5  0
t . 7 5
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F r ' l r l .  \  i n g t  h c u f c s  e (  P  l r c  '  c

I - â  p r csc r i l ) t i on  n réc l i c i t l c  nc  t \ c l t l  e \ cé t l c r  L l nc
d r r r {e  ( l e  sc l ) t  j oL r r s .  I - a  n rôn rc  i n l l r r r l r | \ ' c  n ( '
f cL r l  n { ) t c r  p l L r s  dc  dc l l \  1 ]é r i odcs  c { )nsÔc t l l r
vcs  r l c  s , {  h .u  r  ec  ( l c  I d r ( l e  i r u f  è r  d  l t r ]  I r l i  r l c
n râ lade

Survc i l l â f l ce  e t  obsc r \ i t i on  d  un  r r l r r l i l l l c  cn  t r r r i
l c r l | c t r t  I  r o l , ' n g e  1  i o r l  d , , r l l i r t l c .  t : ' t  i " t t t  , ' t t
l e  n ra lade  cs t  v i s i t é  avec  l r n  n r r { imun r  dc  15 I  I l

L'UNAM VOUS DÉFEND

LE CADUCÉE VOUS I]TFORME

Abonnez-Yous


